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Garantie  complémentaire  à  l’assurance  décès  prévoyant  une
dispense  de  paiement  des  primes  pendant  les  périodes
d’incapacité temporaire et de chômage de l’assuré. Lorsqu’elle
est accordée, une période de franchise et une durée maximale
sont souvent prévues au contrat.
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